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Acte pour autoriser la ,:orporation du maire et des conseil-
lers de la cité (le Québec à emprunter une somme addi-
tionnelle pour la construction de l'aqueduc.

A TTENDU que la corporation du maire et des conseillers de la cité Préanbule.
.1~ de Québec a, par sa pétition, exposé qu'il est nécessaire qu'elle s >it
en état de mettre convenablement à effet l'acte passé-par le conseil
législitif et l'assemblée législative dans la neuvième et sanctionné par

5 sa majesté dans la dixième année <lu règne (le sa majesté et intitulé:
" Acc pour fournir de l'eau à la cité Québec et aux lieux environnants"
et Pacte qui l'amende passé dans la session tenue dans les treizième et
quatorzième années du règne de sa majesté, et intitulé: " Acte pour
amiender un acte pour fournir de l'eau à la cité de Québec et aux lieux en-

10 vironnant s" et un acte passé dans la seizième année du règne de sa ma-
jesté intitulé : " Acte pour autoriser la corporation du maire et des con-
"seillers de la cité de Québec, d emprunter une somme additionnelle pour
"la construction de l'aqueduc," et a demandé l'autorité de pouvoir em-
prunter une somme additionnelle de cent mille louis, argent courant de

15 cette province, et'le pouvoir d'imposer des taxes ou cotisations qui seront
prélevées par et en vertu des dits actes au taux uniforme de chelins

deniers courant sur la valeur annuelle de toutes les propriétés
dans les limites de la dite cité ; et attendu qu'il est expédient d'accéder
a sa prière, à ces causes qu'il soit statué etc., comme suit:

20 1. Il sera et pourrra être loisible à la dite corporation d'emprunter une Pouvoir d'em-
somme additionnelle n'excédant pas cent mille louis courant, faisant en Pruntr centmlelouis
tout une somme de deux cent soixante et quinze mille louis, argent courant courant,
de la province, aux fins d'établir le dit aqueduc et d'émettre des dében- faisat en tout
turcs ou bons de la corporation,.pour ce -montant sous la signature du ix cet

25 maire et le sceau de la dite. corporation, payables le premier jour de no- quinze mille
vémbre de l'année de.Notre Seignenr mille huit cent soixante et quinze, louiscourant,
a moins que la dite corporationrne trouve convenable de les racheter avant, pou" aueduc

de Québec.
avec le consentement des portents d'icelles; sur. lesquelles dites dében-
turcs ou bons de la corporation l'intérêt sera payable sémi-annnellement

30 les premiers jours de novembre et de mai de chaque année, avec intérêt
qui pourra être et n'être.pas de plus de sept pour cent par année ; pourvu
toujours que toutes et chacune <les dispositions contenues dans le dit
acte, relativement à l'émssion des débentures ou bons de la corporation
y mentionnés et-les deniers qui seront obtenus au moyens d'iceux, s'ap-

35 pliqueront également aux dispositions du pgsent acte, et aux débentures
ou bons de la corporation y mentionnés et aux deniersqui seront obtenus
au moyen d'iceux, excepté en autant que modifié par le présent acte.

Il. Et il sera et pourra'être -loisible à la dite corporation quand et aus- La taxe pour
sitôt qu'elle sera prête à fourriir de l'eau à la cité ou aucune partie d'i- 'eauu'excé-

40 celle, de spécifier et-,déclaier par un règlemen't que les propriétaires ou ls 1as£sur
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